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©  Nouveau  type  de  drainage  de  murs  d'habitation. 

©  Drainage  des  murs  réalisé  par  une  ventilation 
forte  mais  intermittente  dans  le  creux  d'un  double 
mur  d'un  batiment.de  manière  à  évacuer  toute  l'hu- 
midité.qui  pourrait  s'y  accumuler;ceci  permet  l'appli- 
cation  de  techniques  basées  sur  la  faible  inertie 
thermique  des  parois.techniques  capables  notam- 
ment  d'économies  supplémentaires  d'énergie  de 
l'ordre  de  30  à  50% 
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DRAINAGE  DES 

L'invention  concerne  un  type  de  drainage  de 
murs  d'habitation  permettant  d'évacuer.au  fur  et  à 
mesure  de  sa  formation,  l'humidité  qui  aurait  ten- 
dance  à  s'accumuler.quelle  qu'en  soit  la  cause. 
L'humidité  dans  les  lurs  diminue  l'isolation  thermi- 
que  du  matériau  qui  en  est  imprégné  et  favorise  la 
formation  de  champignons  et  der  vermine.sources 
de  nombreuses  maladies. 

Le  mur  creux.dont  le  vide  (appelé"coulisse") 
est  ventilé  ou  non  a  été  utilisé  sur  une  grande 
échelle  pendant  de  nombreuses  années.  Il  a  plutôt 
tendance  à  disparaître  actuellement  depuis  que 
s'est  répandu  l'usage  de  produits  très  isolants 
(poiyuréthane,polyisocyanurate...)placés  dans  le 
vide  du  mur. 

L'inconvénient  de  ces  systèmes  d'isolation  est 
que  l'humidité,  introduite  dans  le  mur  soit  par  acci- 
dent.soit  par  condensation,  soit  par  capillarité  as- 
centionnelle...  en  sort  très  difficilement.  D'autre 
part.pour  éviter  les  condensations  importantes.on 
est  obligé  de  renoncer  à  des  techniques.qui  per- 
mettraient  d'obtenir  des  économies  d'énergie  très 
substantielles. 

La  présente  invention  consiste  à  remédier  à 
ces  inconvénients  en  plaçant  la  coulisse  aussi  près 
que  possible  de  l'atmosphère  intérieure  et  en  la 
ventilant  de  façon  énergique  et  très  intermittente 
(par  exemple.quelques  minutes  par  heure).  Les 
avantages  de  cette  méthode  sont: 
-accélérer  l'évacuation  d'humidité  du  mur  pendant 
la  période  de  non-ventilation,  l'air  chaud  et  sec  de 
la  coulisse  exerçant  un  véritable  effet  de  pompage. 
-  réduire  les  pertes  thermiques  et  la  consommation 
d'énergie  électrique  du  ventilateur  à  des  valeurs 
très  acceptables. 
-  en  plaçant  la  coulisse  très  près  de  l'atmosphère 
intérieure,  on  réduit  la  capacité  thermique  du  lo- 
cal.ce  qui  permet  d'utiliser  une  conduite  de  chauf- 
fage  beaucoup  plus  économique. 

MURS  D'HABITATION 

intérieure  et  la  coulisse.en  plaçant  l'isolant  thermi- 
que  sur  la  face  intérieure  de  la  paroi  extérieure  du 
mur. 

4.  Ventilation  suivant  revendications  1,2  et 
5  3,caractérisée  par  la  rédustion  d'épaisseur  de  la 

paroi  intérieure  du  mur  extérieur,  de  manière  à 
diminuer  à  la  fois  la  résistance  à  la  diffusion  de  la 
vapeur  d'eau  et  la  volant  thermique  de  cette  paroi. 

5.  Ventilation  suivant  revendications  1,2,3  et  4 
10  telle  que  une  ventilation  plus  fréquente.voire  même 

continue.soit  possible  occasionnellement.par  exem- 
ple  lorsqu'il  s'agit  d'assécher  un  mur  ou  de  le 
refroidir  en  été. 

6.  Ventilation  suivant  revendication  5  telle  que 
75  l'inertie  thermique  diminuée  dans  le  local  comme 

décrit  ci-dessus,puisse  être  déplacée,  par  exemple 
dans  les  fondations  ou  dans  les  caves.tout  au 
moins  en  ce  qui  concerne  sa  capacité  d'accumuler 
les  frigories  des  nuits  estivales.  Le  fluide  calopor- 

20  teur  (porteur  ici  de  frigories)  est  l'air.les  conduites 
de  celui-ci  étant  les  coulisses  des  différents  murs. 
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Revendications 

1  .Ventilation  intérieure  d'un  mur.caractérisée 
par  un  renouvellement  intermittent  de  l'air,  qui  s'y  45 
trouve. 

2.  Ventilation  suivant  revendication  1,  caractéri- 
sée  par  le  fait  qu'entre  deux  périodes  consécutives 
de  renouvellement  de  l'air  de  la  coulisse,celui-ci 
est  immobile  pendant  le  temps  nécessaire  pour  50 
qu'il  puisse  se  charger  le  plus  possible  d'humidité 
provenant  du  mur. 

3.  Ventilation  suivant  revendications  1  et 
2,caractérisée  par  la  réduction  de  la  résistance  à  la 
diffusion  de  la  vapeur  d'eau  entre  l'atmosphère 
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